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5.7 La « PentaDîne » cantine scolaire 

 Grâce à un personnel de qualité et des repas appréciés, la PentaDîne ne cesse de connaître un 
succès qui réchauffe le cœur des gens qui s’en occupent. Malgré l’augmentation de sa 
fréquentation le service est toujours assuré par 6 personnes, dont une coordinatrice. 

 L’accès au Skate-park et à la place de jeux, ainsi que l’achat de divers jouets et jeux éducatifs, 
permettent à nos chères têtes blondes de passer un agréable moment entre les deux tranches 
d’école. 

 Cette année le concept de la PentaDîne a été amélioré d’une part par l’achat d’une fontaine à 
eau et d’autre part par l’achat d’un mobilier plus coloré, donnant plus de gaieté à cette structure 
appréciée par nos enfants. 

 Green Kids assure désormais les repas. 

 Nous tenons à féliciter le personnel pour la qualité de leurs prestations. 
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6. SECURITE PUBLIQUE 

 
 
 
6.1 Service du feu 

 En 2016, le SDIS Région Venoge a été alarmé à 210 reprises par le Centre de Traitement des 
Alarmes (118), ce qui représente une augmentation de 39% ! Parmi ce grand nombre 
d’interventions, on compte près de 60 cas d’inondation, ce qui est inhabituel, et 32 cas de feu. 
Le détail des interventions peut être consulté sur le site du SDIS (www.sdis-venoge.com). 

 A Penthaz, le SDIS est intervenu pour les cas suivants : 1 fois pour un feu en zone industrielle, 1 
fois pour inondation, 5 fois pour des cas de pollution, 1 fois pour un sauvetage de personne, 2 
fois pour des faits techniques divers et 1 fois en renfort pour un cas d’accident automobile. 

 
6.2 Protection civile 

 Les abris de la Léchire sont toujours affectés à l’accueil d’urgence en faveur de nos habitants. 
Certaines pièces sont mises à disposition ou louées à quelques sociétés locales et de musique. 
La partie poste sanitaire est également utilisée à quelques reprises dans le courant de l’année 
par le SDIS Région Venoge pour des exercices ARI (utilisation du matériel respiratoire) mais est 
apte à accueillir à tout moment une famille dans l’urgence, par exemple en cas d’incendie. 

 Un changement à la tête de l’Etat-major a eu lieu. Le Lieutenant-Colonel Marc Dumartheray est 
parti pour la région de Morges. Il a été remplacé par le Major Sébastien Rüegg, devenu 
Lieutenant-Colonel en 2017,  

 Hormis les cours de répétition habituels, l’ORPC Gros-de-Vaud a été engagé lors de la Fête 
fédérale de musique à Montreux, au Comptoir Suisse et à Lausanne lors de la rencontre 
internationale en faveur de la Syrie. 

 Suite à la nouvelle législature, M. Ph. Tesse, Municipal, est président de l’assemblée 
intercommunale. 

 
6.3 Police – Sécurité publique 

 Le CRPS a mis en place plusieurs séances d’information et d’échanges à la fois au sein de 
groupements scolaires, les classes de 8ème année sont ici concernées, ou en invitant la 
population du district, plus particulièrement nos aînés (60 ans et +). Ces rencontres permettent 
un échange avec les autorités, particulièrement avec notre préfet et la gendarmerie. 

 Au cours de l’exercice, la Gendarmerie a mis sur pied des postes mobiles pour répondre aux 
interrogations de la population et s’en rapprocher. L’un de ces derniers a fait halte à la place du 
Bornalet. Dès 2017, la fréquence de ces passages va être augmentée et agendée, le véhicule 
étant toujours stationné sur le même site. 

 Durant l’automne, la collaboration avec la société EKML a été renouvelée pour un an, ceci en 
modifiant le rythme des tournées. 

 L’installation de systèmes de vidéosurveillance à la Léchire et au Bornalet apporte entière 
satisfaction à notre exécutif. Les déprédations à la propriété publique ont disparu. Par ailleurs, 
suite à la découverte d’une barrette de shit à la Léchire, les images ont permis à la justice 
vaudoise de retrouver les automobilistes consommateurs et de les sanctionner.  

 Notre ASP a poursuivi son travail sur le terrain, tâche rendue quelque peu plus complexe en 
raison des nombreux chantiers routiers sur le territoire communal. 

 La Municipalité a poursuivi son dialogue avec les représentants de la Gendarmerie vaudoise. 

 Finalement, voici les statistiques des interventions de la Gendarmerie sur notre territoire 
communal en 2016 qui nous ont été fournies par le Chef du poste d’Echallens dont nous 
dépendons : 
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EVENEMENTS SUR LA COMMUNE DE PENTHAZ 2015 2016 

Total vie et intégrité corp. (art. 111-136 CP) 1 1 
 Lésion corporelle simple 1 0 

 Voies de fait (Art. 126 CP) - 1 

Total patrimoine (art. 137-172 CP) 29 25 
 Abus de confiance (Art. 138) 0 1 

 Vol, yc importance minime 16 11 

 Vol de véhicule 0 2 

 Brigandage 0 0 

 Dommages à la propriété sans vol 2 3 

 Dommages à la propriété lors de vol 8 8 

 Escroquerie 1 0 

 Recel 1 0 

Total liberté 10 7 
 Menaces 1 0 

 Violation de domicile lors de vol 9 7 

Total intégrité sexuelle 0 0 
Total autres titres du code pénal 3 3 
Total loi sur les stupéfiants (LStup) 0 8 

Total des interventions 43 44 

La Gendarmerie n’ayant pas modifié son mode de faire en matière de statistiques, nous 
pouvons vous proposer un tableau comparatif. L’évolution du total des interventions entre 2015 
et 2016 est de + 2.33 %. 

Au niveau du District, le nombre d’infractions à la loi a évolué de façon plus marquée, passant 
de 1615 cas à 1768 cas, soit une hausse de plus de 9 %. 

Par ailleurs, nous vous rappelons que la Gendarmerie effectue régulièrement des patrouilles sur 
le territoire communal. 
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7. AFFAIRES SOCIALES 

 
 
 
7.1 LAJE – Réseau AJERCO 

 Le réseau AJERCO est composé des structures suivantes : 6 garderies, deux UAPE ainsi que 
les accueils préscolaire, parascolaire et en milieu familial. Le bilan pour 2016 est le suivant : 

o Dans l’ensemble du réseau, 61 accueillantes en milieu familial (AMF) (dont 6 à Penthaz) ont 
également assuré la prise en charge de 443 enfants (contre 399 en 2015). 

o Pour Penthaz, 27 enfants sont accueillis en accueil préscolaire, 2 en accueil parascolaire et 
25 en accueil familial. 

 Une UAPE de 12 places a été créée à la Sarraz. Une structure d’accueil collectif à temps 
d’ouverture restreint « l’Atelier Magique » à Cossonay a été intégrée au réseau pour répondre 
aux demandes de places d’accueil d’urgence. 

 Mise en place de colloques du soir pour les accueillantes dispensés par la coordinatrice de 
l’accueil familial de jour. Il s’agit d’une plate-forme de rencontres et de discussions autour de 
thématiques en lien avec la prise en charge des enfants et de réflexion sur l’activité des 
accueillantes. 

 Le montant à la charge des communes s’élève à CHF 89.08 par habitant au lieu des  
CHF 106.75 budgetés. 

 La modification des statuts de l’AJERCO a été acceptée par l’ensemble des communes du 
groupement, ce qui permettra de répondre à la demande grandissante de la population.  

 Une pétition signée par 450 habitants a été envoyée à la commune de Penthaz. Cette pétition a 
retenu l’attention de la Municipalité. Si, dans un premier temps, le manque de locaux est un frein 
à nos idées, une solution devrait être trouvée et un projet pourrait voir le jour en 2017. 

 
7.2 CSR – RAS – Régionalisation de l’Action Sociale 

 Les comptes 2015 ont été acceptés lors de l’assemblée générale annuelle. 

 Le budget pour 2016 a également été accepté par les membres présents. La fusion, qui a été 
proposée avec l’ARASPE (Prilly) et la plupart des Communes du district du Gros-de-Vaud, 
donne entière satisfaction. 

 A noter l’ouverture d’une antenne à Penthalaz. 

 La nouvelle loi sur l’action sociale vaudoise qui rentrera en vigueur en 2017, avec passablement 
de nouvelles mesures. modifiera le concept actuel. 

 
7.3 Entraide familiale 

 La participation communale 2016 s’élève à CHF 826.50 (CHF 0.50/hab.)  

 L’assemblée générale a eu lieu à Penthaz le 6 mai. La commune a accepté les comptes 2015. 

 La cotisation annuelle est de CHF 30.- pour le journal. 

 Les activités de l’Entraide familiale se concentrent sur les transports bénévoles. Les habitants 
concernés de notre commune bénéficient souvent de ces prestations qui sont donc tout 
naturellement soutenues par la Municipalité. 

 A partir de 2017, l’Entraide familiale œuvrera avec l’aide des communes PPDL et de Cossonay 
à la gestion et l’organisation de la ludothèque qui rouvrira ses portes dans le même local, en 
attendant la construction du collège des Chavannes où elle disposera d’un local mieux 
dimensionné. A noter que l’aménagement a été fait avec du matériel offert par  la 
Cinémathèque. 

 Deux habitantes de Penthaz, Mmes Rose-Marie Favre et Françoise Fredez, sont fortement 
impliquées dans le fonctionnement de l’association. 



 

 

  35 

 

7.4 AVASAD (ASPMAD) 

 L’Association vaudoise d’aide et de soins à domicile (AVASAD) est une association de droit 
public autonome, dotée d’une personnalité juridique et placée sous la surveillance de l’Etat. Elle 
est régie par la Loi sur l’Association vaudoise d’aide et de soins à domicile. Elle est constituée 
d’Associations et Fondations régionales (A/F). 

 L’AVASAD est chargée de mettre en œuvre sur l’ensemble du territoire vaudois la politique 
d’aide et de soins à domicile, ainsi que des mesures en matière de promotion de la santé et de 
prévention. C’est l’Etat qui définit cette politique, en concertation avec les communes. 

 L’AVASAD accomplit ses missions par l’intermédiaire de ses associations ou fondations 
régionales d’aide et de soins à domicile et en collaboration avec les réseaux de soins reconnus 
d’intérêt public. 

 La contribution des communes pour 2016 est de CHF 90.- par habitant en hausse d’environ 
6.5 %. 

 
7.5 EHNV (Etablissements Hospitaliers du Nord Vaudois) 

 M. A. Emery a été renouvelé dans ses fonctions au Codir des RNB (Réseau Nord Broye), entité 
faisant partie des EHNV. 

 A noter que le réseau est très attentif à la nouvelle loi sur la santé et les incidences quel aura 
sur les finances  futures. 

 
7.6 Passeport vacances Région Cossonay 

 Les vacances scolaires d’automne sont agrémentées par des activités spécifiques destinées 
aux enfants de notre région. Bon nombre de familles, notamment dans notre commune, 
bénéficient des activités mises en place par cette organisation. 

 La Municipalité s’associe volontiers, au même titre que l’ensemble des communes voisines, à la 
réussite de l’exercice financier du « Passeport vacances », en proportion de la fréquentation des 
enfants de Penthaz. 

 

7.7 Facture sociale 

Nous vous présentons ci-dessous la part de la facture sociale qui concerne l’ensemble des communes 
vaudoises, soit environ la moitié de la facture sociale totale (canton et communes). 

 

Pour l’année 2015, Penthaz a payé CHF 924’252.-, soit 0.13 % de la part à charge des communes 
(chiffre selon le décompte final reçu le 31 août 2016). 

Il en ressort qu’à périmètre constant, sur la base de 2015, les coûts de la facture sociale ont 
augmenté pour Penthaz de CHF 142’914.-, soit presque 3 points d’impôt depuis 2012.  

Il est à relever que cette hausse est largement due à un dépassement récurent des budgets. A titre 
d’exemple, le budget 2015 a été dépassé de plus de 5 % tout comme celui de 2013, tandis que les 
dépassements de 2012 et 2014 sont supérieurs à 3%.  

On comprend, dès lors, qu’il est difficile de prévoir un budget réaliste dans ces conditions. 

La hausse massive des impôts, adoptée en 2013, a donc d’ores et déjà été « mangée » pour environ 
30 % par cette augmentation galopante des dépenses sociales de l’Etat reportée sur les communes, 
alors que son but était de corriger une situation antérieure. Nous pouvons donc largement confirmer 
les craintes émises depuis plusieurs années par l’AdCV dont nous sommes membres. 

Année réel
augmentation 

annuelle en %

augmentation 

sur la base de 

2012

augmentation 

en % sur la 

base de 2012

2015   710'289'734.00 6.86%   109'829'524.00 18.29%

2014   664'703'002.00 4.15%      64'242'792.00 10.70%

2013   638'238'503.00 6.29%      37'778'293.00 6.29%

2012   600'460'210.00 
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8. SERVICES INDUSTRIELS 

 
 
 
8.1 Eau 

Statistiques de la consommation d’eau 2016 en m3/jour 

 
 

Tableau des captages – Achat et vente d’eau – Pertes 

Année Captages / Achats Ventes Pertes 

 Captage % Lausanne % Penthalaz % Total m3 m3 % 

2005 19’420 14.6 5’817 4.4 107’314 81.0 132’551 96’854 35’697 26.9 

2006 16’939 13.6 3’941 3.2 103’557 83.2 124’437 104’649 19’788 15.9 

2007 26’220 22.2 3’436 2.9 88’512 74.9 118’168 100’303 17’865 15.1 

2008 10’167 8.9 3’629 3.1 100’790 88.0 114’586 96’297 18’289 16.0 

2009 0  10’098 8.1 114’824 91.9 124’922 97’813 27’109 21.7 

2010 0  17’524 13.6 111’245 86.4 128’769 110’391 18’378 14.3 

2011   0  9’502 7.4 119’314 92.6 128’816 110’050 18’766 14.6 

2012 0  46’224 31.6 100’277 68.4 146’501 111’713 34’788 23.7 

2013   0  7’070 5.0 135’093 95.0 142’163 111’885 30’278 21.3 

2014 0  5’393 4.0 129’718 96.0 135’111 105’044 30’067 22.3 

2015 0  22’975 17.2 110’940 82.8 133’915 112’394 21’521 16.1 

2016 0  7’236 5.5 123’485 94.5 130’721 110’647 20’074 15.4 

 Les pertes à 15.4 % sont notablement inférieures aux années 2012 à 2014 et conformes à 
l’année passée. La Municipalité reste très attentive à notre consommation tout au long de 
l’année et plus particulièrement pendant les mois d’été et en période de sécheresse.  
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8.2 Fontaines 

 Suite aux réfections de ces dernières années, les fontaines sont en bon état. Celles de la Rue 
du Vieux Collège ont reçu une nouvelle décoration florale par des jardinières de couleur. 

 
8.3 Cours d’eau. 

 Rien de particulier à signaler cette année concernant les cours d’eau. 
 
8.4 AIEE 

 La STEP a organisé une journée « portes-ouvertes » le 30 avril. 

 Les représentants de notre Conseil communal sont MM. Ph. Miélvaque, J. Deléderray et B. 
Martin. M. Ph. Gerhard fait partie du Comité de direction. Les représentants de l’exécutif restent 
MM. Ph. Tesse et J-F. Pollien. 

 Suite à sa mise à l’enquête, le bâtiment administratif est en phase de construction. 

 La STEP est en phase de test au niveau du traitement des micropolluants. Elle est également 
STEP pilote cantonale dans ce domaine particulier. 
 

 
8.5 Cosvegaz/Holdigaz 

 Rien de particulier à signaler pour 2016. L’entreprise a profité des chantiers des routes de 
Daillens et de la Rippe pour effectuer quelques travaux et/ou préparer le raccordement de 
nouveaux bâtiments. 
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9. REPONSES DE LA MUNICIPALITE AUX QUESTIONS DE 
LA COMMISSION DE GESTION SUR L’EXERCICE 2015 

 
 
 
Le rapport de la Commission de gestion sur les activités 2015 comportait essentiellement des 
remarques et des vœux sur les points discutés avec les membres de la Municipalité et suite à ses 
investigations. 
 
Le présent rapport apporte des réponses à ces interrogations, tout comme les différents entretiens 
entre la commission et la Municipalité concernant l’exercice 2016 et les réalisations effectuées durant 
la même période.  
 
Cependant, la Municipalité tient à apporter quelques commentaires sur quelques points précis : 
 
1.3 Personnel 
 
Suite à l’entretien avec le concierge de la Léchire, consciente de la problématique, la Municipalité a 
apporté les modifications suivantes dans l’organigramme de fonctionnement des services techniques : 

o Un nouvel apprenti de 1ère année a été engagé en la personne de M. Baptiste André. 
o Le poste de Mme Ana Margarida Dos Santos Marques a été supprimé. 
o L’un ou l’autre des apprentis travaille à 50 % avec le concierge de la Léchire dans le cadre 

de sa formation. 
 
1.18 Manifestations 
 
Devant la hausse des coûts de toute manifestation et la multiplication de ces dernières, la 
Municipalité, en particulier le responsable des finances, appuyé par la bourse communale, lutte, 
depuis quelques années, pour formaliser les budgets et la présentation des comptes finaux et surtout 
disposer de comptes spécifiques à chaque manifestation. 
 
L’exécutif entend aussi que les mouvements financiers soient comptabilisés via le compte de l’Espace 
culturel du Bornalet ou via des comptes postaux spécifiques, limitant ceux liés à la comptabilité 
communale au seul versement de la subvention villageoise et à l’éventuelle avance de trésorerie. 
 
Il faut noter qu’au niveau interne, nous tenons déjà une comptabilité spécifique. 
 
Finalement, aux yeux de l’exécutif, chaque manifestation doit disposer d’un trésorier, la bourse 
communale servant de réviseur interne. 
 
3.12 Bornalet 
 
Le dossier du remplacement des jeux, sis sur la place, d’un coût global de l’ordre de CHF 5’000.-, est 
en cours au niveau de la Municipalité en collaboration avec le Comité des P’tits Tartreux. 
 
Une demande de subvention a été formellement déposée auprès de la Loterie Romande. Cette 
subvention couvrira l’acquisition de 4 nouveaux jeux hors TVA. La Municipalité a déjà annoncé au 
Comité qu’elle prendrait en charge la TVA et les coûts d’installation. 
 
Les nouveaux jeux seront opérationnels en mars – avril 2017. 
 
4.6 Véhicules 
 
Là aussi le dossier est en cours. 
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Après de nombreuses discussions, la Municipalité a décidé de s’appuyer sur un bureau technique 
pour évaluer les besoins réels nos services techniques. Ceci a été fait lors du présent exercice. 
 
Cette évaluation nous a permis de définir les besoins et les types de véhicules les plus appropriés 
pour couvrir les besoins de notre Commune. 
 
Des visites ont été agendées début 2017 pour rencontrer d’autres utilisateurs publics des véhicules 
pressentis et voir des véhicules. 
 
Des demandes de devis suivront et un préavis, demandant une enveloppe d’investissement globale 
portant vraisemblablement sur 3 véhicules comprenant le remplacement du VW T4 et du Reform ainsi 
qu’un petit véhicule léger type « Kangoo », sera présenté au Conseil communal en juin 2017. 
 
Cette somme sera utilisée progressivement en fonction des futures expertises, le remplacement du 
Reform étant une priorité absolue pour faire face aux obligations de déneigement pour l’hiver 
2017/2018. 
 
Les autres points n’apportent pas de commentaire particulier de notre exécutif. Il est cependant à 
disposition du Conseil pour apporter, en plénum, des précisions jugées utiles. 
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10. COMPTES 2016 ET COMMENTAIRES 

 
 
 
10.1 Introduction 

Conformément aux articles 93b ss de la loi sur les communes, et la modification du 20 octobre 2003 
sur le règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes, art. 34 ss, nous avons fait 
procéder, par un organe de révision possédant toutes les qualifications requises, au contrôle annuel 
de nos comptes. Vous trouverez à la fin de l’analyse le rapport établi à ce sujet. 
 
10.2 Comptes 2016 

Le bénéfice 2016 se monte à CHF 11’640.47 en regard des prévisions qui envisageaient une perte de 
CHF 64’300.-. Comme chaque année, des éléments extraordinaires viennent modifier le résultat final. 
Vous trouverez, dans le tableau ci-dessous, les principaux points : 

 

 
Cette année, nous n’avons pas eu d’événements particuliers susceptibles de faire varier notablement 
le résultat.  
 
10.3 Décomposition du résultat 2016 

Le résultat net de CHF 11’640.47 se compose en partie d’éléments non monétaires comme les 
variations de provisions et les amortissements. Nous vous proposons ci-dessous un tableau 
présentant le résultat avant les éléments susmentionnés.  

 
 
Les frais d’entretien du réseau d’eau et d’égouts, très faible cette année, alliés aux encaissements 
important de taxes de raccordement, sont la cause de ce résultat monétaire important et par 
conséquent des attributions aux provisions.  
 
Le découvert au bilan de CHF 265’575.17 au 01.01.2016 sera réduit à CHF 253’934.70 au 31.12.2016 
par l’attribution du résultat de CHF 11’640.47. 
 

Comptes 2016

en francs

Résultat net                11'640.47 

Décompte final facture sociale 2015               -23'568.00 

Décompte final péréquation 2015                 17'478.00 

Décompte final gendarmerie 2015                  -3'021.00 

Résultat net avant éléments extraordinaires                   2'529.47 

Comptes 2016

en francs

Total des revenus avant dissolutions de provisions           6'530'409.64 

Total des charges avant amortissements et attributions aux provisions          -6'056'517.76 

Résultat avant amortissements et variation de provisions              473'891.88 

Dissolutions de provisions              108'830.38 

Attributions aux provisions             -264'357.74 

Amortissements légaux             -306'724.05 

Amortissements complémentaires                               -   

Résultat net                11'640.47 
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10.4 Financements spéciaux 2016 et mutation des fonds de réserves 

Résultat des services financés par des recettes affectées : 

 
 
Les investissements consentis, tant pour la distribution de l’eau potable que pour l’évacuation des 
eaux usées et claires, lors des travaux de réfection du chemin de la Rippe et de la Route de Daillens 
seront prélevés aux fonds de réserve lors du décompte final des travaux.  
 
Les services mentionnés dans le tableau ci-dessus doivent attribuer leur bénéfice directement à un 
fonds de réserve affecté. 

 
10.5 Finances 

Liquidités 

Le disponible à court terme, au 31 décembre 2016, s’élève à CHF 3’186’293.06 contre 
CHF 1’139’426.45 à fin 2015. Cette augmentation résulte d’un prêt à court terme de CHF 2’800’000.- 
contracté pour financer les travaux au chemin de la Rippe et à la route de Daillens. Le taux d’intérêt 
de ces prêts étant négatif, nous avons emprunté l’entier de la somme plutôt que de procéder par 
tranche en fonction des besoins effectifs, ce qui nous permet d’encaisser quelques revenus. 

Les créanciers ont augmenté de presque 1 million de francs pour atteindre CHF 1’433’995.81 en fin 
d’année. Ceci s’explique par les travaux des chantiers cités ci-avant et de de la facture du solde de la 
péréquation 2015 mise en suspens suite à l’affaire d’une personne morale reprise fiscalement en 
2015. 

Amortissements financiers et dette communale 

La dette à moyen et long terme de la commune au 31 décembre 2016 est de CHF 3’639’998.-. Ce 
montant inclut une somme de CHF 1’250’000.- pour la grande Salle qui est prise en charge au 2/3 par 
l’ASICoPe, sur la base du taux fédéral de référence pour la partie « loyer » et pour les amortissements 
futurs, le tout sous la forme de loyers à percevoir. 

A ceci s’ajoute un emprunt à court terme de CHF 2’800’000.- contracté pour financer les 
investissements de réaménagement de la route de Daillens et la réfection du chemin de la Rippe. Ce 
prêt a un taux d’intérêts négatif de 0.1 %. 

L’ensemble de ces dettes ne représente qu’un montant de CHF 3’781.55 par habitant (1703 habitants 
recensés officiellement par le SCRIS), malgré les importants et nécessaires investissements consentis  
au cours de la précédente législature et ceux débutés courant 2016. 

Le coût 2016, toujours par habitant, du financement de cette dette a été de CHF 45.20 (2015 : 
CHF 49.25), sans tenir comptes des intérêts négatifs sur l’emprunt à court terme. 

  

Dicastère

Excédent de 

charges en 

francs

Excédent de 

recettes en 

francs

16  Tourisme            2'317.80  CHF      2'317.80 

45  Ordures ménagères et décharges         50'284.96  CHF 90'189.76 

46  Réseau d'égouts et épuration         53'684.70  CHF 352'298.76 

65  Défense incendie         46'112.65 

67  Protection civile         39'230.35 

81  Service des eaux       156'818.20  CHF 872'189.27 

situation du fonds de 

réserve affecté au 

31.12.2016

 réserve épuisée en 2014 

 réserve dissoute en 2012 
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Investissements 

Le tableau récapitulatif ci-dessous vous donnera une vision globale de nos investissements : 

 
* Comptabilisation des amortissements par fonds d’amortissement 

 
Par rapport au 1er janvier 2016, la valeur comptable du patrimoine administratif a augmenté de 
CHF 1’615’644.15 au 31 décembre 2016. Auquel il faut déduire l’amortissement indirect de la 
rénovation de la grande Salle de CHF 62’000.- par an. 

En conséquence, en 2016, les investissements nets ont donc augmenté de CHF 1’553’644.15. 
 

Marge d’autofinancement 

La marge d’autofinancement brute 2016 a été de CHF 438’781.78 pour des dépenses 
d’investissements de CHF 1’825’258.10. 

Le degré d’autofinancement de la Commune est de 24 %. 

 
10.6 Commentaires du Syndic 

Même si, avec le temps, son effet s’estompe malheureusement progressivement, l’énergique 
augmentation des impôts porte toujours ses fruits. 

Les feux sont demeurés au vert clair en 2016. 

En excluant certains facteurs non récurrents évoqués plus avant, la trésorerie courante est toujours 
satisfaisante et les comptes bouclent sur un nouvel exercice bénéficiaire, certes modique, malgré une 
certaine déconvenue au niveau de l’évolution des entrées fiscales. 

Après analyse et échanges avec le Canton, nous savons que cette dichotomie est due à un décalage 
de plusieurs mois entre l’arrivée de nouvelles familles à Penthaz et la prise en compte, par l’ACI, des 
recettes nouvelles que cela doit engendrer. 

Un rattrapage devrait voir le jour en 2017. Le même phénomène devrait perdurer ces prochaines 
années compte tenu des importantes constructions en cours ou programmées sur notre commune. 

Le maintien de cette embellie permet toujours à la Municipalité de faire face, avec plus de sérénité, à 
l’ensemble des charges courantes, qu’elles soient communales, intercommunales ou cantonales. 

Au 1er janvier 

2016

en francs

Investissements
Amortissements

 Subventions

Au 31 décembre 

2016

en francs

914.11 Sécurisation des Publes             97'237.60                           -              -19'450.00             77'787.60 

914.12 Eclairage public (préavis municipal)                           -               68'335.35                           -               68'335.35 

914.13 Route d'accès de la Rippe           113'810.90           819'808.90                           -             933'619.80 

914.131 Route de Daillens             27'211.80           639'437.40                           -             666'649.20 

914.16 EP (Voirie) Préav. 2,3,5             15'737.75                           -                -3'934.45             11'803.30 

914.17 EP (10 ans) Préav. 2,3,5           267'093.00            -53'383.00           213'710.00 

914.18 Espace publics Etude Pr.2,3,5             35'000.00                           -              -12'000.00             23'000.00 

914.19 Espace publics (routes) Pr.2,3,5        2'100'020.00                           -              -83'995.00        2'016'025.00 

914.192 Espace publics (Bornalet) Pr.2,3,5           118'700.00                           -                -4'750.00           113'950.00 

914.30 Autres immeubles administratifs                       1.00                           -                             -                         1.00 

914.311
Extension de la maison de 

commune
                          -               29'661.10                           -               29'661.10 

914.34 Collège de la Léchire (Plafonds)             35'590.00                           -                -8'897.50             26'692.50 

914.361
Réfection de la toiture du collège de 

la Léchire
                          -             268'015.35                           -             268'015.35 

914.37 Cuisine et rempl. Mobilier GS             64'873.00                           -              -16'218.20             48'654.80 

914.38 Réfection de la Salle Polyvalente *        1'836'519.98                           -                             -          1'836'519.98 

914.39
Création d’un ascenseur Collège de 

la  Léchire
            48'900.70                           -                -6'985.80             41'914.90 

Total       4'760'695.73       1'825'258.10         -209'613.95       6'376'339.88 

Comptes
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Elle permet aussi de poursuivre l’entretien courant du patrimoine immobilier, même lourd, de financer 
une légère amélioration des prestations fournies à l’ensemble de la population et d’envisager le 
paiement de certains investissements, certes encore modestes, par financement interne. 

Ainsi, deux préavis (réfection de la toiture du collège de la Léchire et finalisation de la mise en 
conformité du réseau d’éclairage), d’un montant cumulé de CHF 336’350.- (+ CHF 100’000.- par 
rapport à 2015), ont pu être réglés sans recourir à l’emprunt, tout en étant en situation de faire face 
aux coûts de nouveaux emprunts pour financer les grands projets de la législature et d’amortir les 
lignes de crédits existantes. 

Il faut noter que le marché des capitaux demeure favorable aux investisseurs comme le démontre nos 
crédits de construction pour lesquels nous sommes rémunérés, ceci grâce à la politique des intérêts 
débiteurs initiée par la BNS, politique défavorable aux caisses de pensions qui cherchent par tous les 
moyens à placer leur avoirs à moindres coûts ou à coûts « zéro ». Il devrait le rester encore au cours 
des deux prochains exercices, période durant laquelle nous allons consolider nos nouveaux crédits 
d’investissement. 

En 2017, bien que la plus grande vigilance reste de mise en matière de gestion des finances 
communales, la Municipalité prévoit de renouveler l’exercice en finançant certains investissements via 
la trésorerie courante (ex. remplacement partiel du parc de véhicules de voirie), les plus importants 
étant financés par l’emprunt, tout en usant, dans les deux cas, de toute la latitude du système de la 
péréquation intercommunale pour en réduire leur impact sur nos finances. 

Malgré cela, la Commune fait toujours face à un découvert au bilan qu’elle résorbe progressivement et 
qu’elle se doit de résorber. Dans tous les cas, force est de constater qu’il aura été plus aisé de le 
creuser que de le résorber. 

Dans ce contexte, la Municipalité, surtout à la veille de voir entrer en force les mesures sociales 
compensatoires approuvées dans le cadre de la réforme RIE III vaudoise, dont on ne sait comment le 
volet fiscal va être mis en place suite au refus de la loi au niveau fédéral, et aux futurs coûts induits 
par la mise en application régionale de la loi sur l’accueil de jour via l’AJERCO, estime qu’il n’est plus 
du tout à l’ordre du jour de revenir, même partiellement, sur la hausse d’impôt, approuvée par votre 
cénacle, entrée en force dès 2014. 

Elle a d’ailleurs proposé au Conseil communal de reporter, inchangé, l’arrêté d’imposition pour la 
période fiscale 2017 – 2018, proposition qui a été acceptée. 

Parallèlement, elle compte toujours sur un renforcement de la conjoncture vaudoise, une amélioration 
progressive des revenus individuels comme semble en témoigner les dernières analyses faites par les 
divers instituts et sur l’arrivée de nouveaux foyers fiscaux au cours des années 2017-2020 (entre 60 et 
90) pour voir les recettes reprendre une croissance modérée et régulière. 

En conclusion, la Municipalité est soulagée de la stabilisation des comptes communaux même si elle 
est consciente que rien n’est définitivement acquis et que cela a nécessité un effort fiscal 
supplémentaire, parfois douloureux, de la part des Tartreuses et Tartreux d’aujourd’hui afin de 
permettre à la prochaine génération de disposer encore des capacités financières pour faire évoluer 
notre village tout en faisant face à leurs futures obligations intercommunales et cantonales. 
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10.7 Rapport de la fiduciaire 
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11. CONCLUSIONS 

 
 
 
 
 
Nous vous invitons, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, à 
bien vouloir délibérer et vous prononcer sur les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE PENTHAZ 
 

 vu le rapport de gestion et des comptes 2016, 

 ouï le rapport de la Commission de gestion chargée de l’étude de cet objet, 

 considérant que celui-ci a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide 
 

 d’adopter les comptes de la Bourse communale de l’exercice 2016 se soldant par un bénéfice 
de CHF 11’640.47, 

 de porter la totalité du bénéfice en réduction du découvert au bilan au 1er janvier 2016 de 
CHF -265’575.17 pour le ramener au montant de CHF -253’934.70 au 31 décembre 2016, 

 de donner décharge à la Municipalité pour sa gestion et ses comptes pour 2016, ainsi qu’à 
l’organe de révision et à la commission de gestion. 

 
 
Adopté par la Municipalité in corpore dans sa séance du 12 juin 2017. 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 

Le Syndic : La secrétaire : 
 
 
 
 

Ph. Besson M. Goy Bommottet 
 
 
 
Lors de la séance du 22 juin 2017, les membres du Conseil communal ont accepté ces comptes. 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 

Le Président : La secrétaire : 
 
 
 

J. Rodriguez N. Pahud 
 


